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Présentée comme une mesure phare de la réforme économique voulue pendant 
le quinquennat, la loi relative à la croissance et la transformation des entreprises 
dite loi PACTE est entrée en vigueur le 24 mai 2019. Parmi les nombreux 
changements apportés en matière de droit des sociétés, l’article 102 de la loi 
PACTE relatif aux fusions mérite une attention particulière. 

En effet, l’article L. 236-9 du Code de commerce prévoit que la fusion est décidée par l’assemblée générale 
extraordinaire de chacune des sociétés qui participent à l’opération. 

La loi PACTE modifie l’article L. 236-9 du Code de commerce. Ce dernier dispose désormais (i) que l’assemblée 
générale extraordinaire de la société absorbante peut déléguer sa compétence au conseil d’administration (ou au 
directoire) pour décider d’une fusion pour une durée qui ne peut excéder 26 mois et (ii) que l’assemblée générale 
extraordinaire de la société absorbante peut décider de la fusion et déléguer au conseil d’administration (ou au 
directoire) le pouvoir de fixer les modalités définitives de celle-ci pour une durée qui ne peut excéder 5 ans. 

La loi PACTE prévoit également que si l’assemblée générale extraordinaire décide de déléguer (i) sa compétence 
ou (ii) son pouvoir et que le conseil d’administration ou le directoire utilise l’une ou l’autre de ces délégations, un 
ou plusieurs actionnaires de la société absorbante représentant au moins 5% du capital social peuvent demander 
en justice, dans un délai fixé par décret (non encore paru), la désignation d’un mandataire aux fins de convoquer 
l’assemblée générale extraordinaire de la société absorbante pour qu’elle se prononce sur l’approbation de 
l’opération de fusion. 

Cette nouvelle disposition, applicable aux sociétés par actions, vise les opérations de fusion, de scission et 
d’apport partiel d’actif. 
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